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Faculté des SCIENCES 

      HUMAINES ET ARTS 
 

PROCES-VERBAL N°5 du CONSEIL D'UFR 
 

du 08 janvier 2015 
 

 
Présents : Benoît AUBIGNY ; Frédéric CHAUVAUD ; Jean-Claude CROIZET ; Karen 
DRAPEAU ; Gilles DUBUS ; Vanessa ERNST-MAILLET ; Catherine ESNARD ; Patrick GONIN ; 
Maurad HAMAÏDI ; Camille HOCHEDEZ ; Virginie LAVAL ; Véronique MEYER ; Catherine 
POILBLANC ; Pauline QUEMART ; Clément SANSLAVILLE ; Thierry SAUZEAU ; Ghislaine 
STOUDER ; Chantal VALLET 
 
Absents ayant donné procuration : Gilles DUBUS à Maurad HAMAÏDI ; Anne BONNEFOY à 
Jean-Claude CROIZET ; Wenceslas LIZE à Camille HOCHEDEZ ; Fabrice VIGIER à Frédéric 
CHAUVAUD ; Christian PAPINOT à Chantal VALLET 
 
Invités présents : Cédric BOUQUET ; Thierry FAVIER ; Armelle GIGLIO-JACQUEMOT ; Serge 
HELIAS ; Philippe GROSOS ; Agnès JOUTARD ; Naïk MIRET ; Éric PALAZZO ; Catherine 
VALLEE ; Philippe VENIER ; Claire VRIET 
 
 
Renouvellement des vœux du directeur. 
Recueillement ce midi à la Présidence suite aux attentats du 7 Janvier de Charlie Hebdo. Minute 
de silence. 
 
 

1 Informations générales : 
 
 

� Retraite Mme Rivault :  
Le service RH des enseignants-chercheurs est actuellement géré de façon provisoire par Jean-
Claude Croizet, Jessica Texereau et Catherine Vallée. 
 
� Membre invité du conseil :  
Bienvenue à Thierry Favier, nouveau responsable du département de Musicologie. 
 
� Les remplacements des départs en retraite des BIATS S : 
Depuis un an, des carences sont mises en place suite aux départs en retraite : 2 mois à temps 
plein ou 4 mois à mi-temps. L’UFR va connaître plusieurs départs cette année. 
Carence de 4 mois (à 50%) existante sur le poste de Mme Bigeu, prolongée de 4 mois pour 
« acheter » la carence du poste de Mme Rivault. 
Les autres demandes d’aménagement de carence sont en cours d’études à la Présidence : les 
réponses seront communiquées dès réception. 
 
� Élu étudiant :  
Remplacement de l’assesseur étudiant, en raison de la non-réinscription de Paul Kenesi. 
Karen Drapeau expose les raisons de l’absence de candidature à cette succession. 
 
� Conseil Académique « CAC » : 
Emane de la loi ESR du 22.07.2013, composée :  
- d’une commission recherche (conseil scientifique) 
- d’une commission formation et vie étudiante (CFVU) 
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Toutefois les commissions préexistantes vont continuer à fonctionner.  
 

Président 
 
 

Conseil administration      Conseil académique  
          36 membres               CS     CFVU 
                      40 membres                 40 membres 
 
 
Fusion du CS et du CFVU. Le changement principal est la gestion de la carrière des 
enseignants-chercheurs. 
 
���� Réunion avec le représentant des PUR (19 décembre)  : 
Intervention à l’occasion de cette réunion de Pierre Corbel à titre d’information. Une convention 
existe entre les PUR et l’Université de Poitiers, prévoyant la publication d’une quinzaine 
d’ouvrages par an. 
Éric Palazzo demande qu’un bilan financier et éditorial soit (c’est le bilan qui doit être fait) fait 
depuis 10 ans. 
 
���� Profil des postes enseignants-chercheurs : 
Les profils sont à faire remonter pour le 23 janvier. L’imprimé actuellement mis à disposition ne 
comporte pas pour l’instant la case pour profiler « l’intitulé du poste » devant figurer au Journal 
Officiel. 
Pascale Ballet souhaite qu’il soit noté que les demandes exigées des départements ont été 
faites dans la précipitation, alors que finalement ces propositions n’ont pas encore été 
remontées. 
Jean-Claude Croizet explique que ces propositions n'ont pas été transmises car la direction de 
l'UFR ne disposait pas de l'ensemble des fiches. Afin d'éviter toute ambiguïté dans la définition 
du profil court de chaque poste, il propose de rajouter sur les fiches, dans la rubrique mots-
clés une ligne « intitulé du poste ». 
 
���� Réunion BIATSS : 
Comme annoncé suite à l’élection de l’équipe de direction, une assemblée générale avec les 
personnels Biatss suivie d’une galette des rois est prévue courant janvier ; la date sera 
confirmée ultérieurement. 
 
���� Valorisation de la recherche : 
Mise en place de « l’heure nécessaire en Sciences Humaines ». Il s’agit de mettre en place un 
cycle de conférences mensuel d’une heure, ayant pour objectif de valoriser les actions de 
recherches conduites en SHA et rendues possibles par les efforts de l'ensemble des personnels. 
Celles-ci seront ouvertes à tous les personnels de l’UFR, de l’Université et également à 
l’extérieur. 
La 1ère conférence aura lieu le 26 février. 
 
���� Carnaval : 
Un étudiant d’Histoire demande s’il est possible de venir déguisés pour le carnaval. 
 
���� Suspension de la réunion des élus : 
La suspension de cette réunion du mercredi midi, permettra à l'équipe de direction d’utiliser ce 
créneau pour rencontrer l'ensemble des départements de l'UFR afin de préparer la nouvelle 
offre de formation. 
 
 

2 Coût de l’offre de formation : 
 

La réduction de la dotation en heures complémentaires et de vacation est de 2 199 heures pour 
2015, laissant 47 937 (heures statutaires inclues) pour le fonctionnement de l'UFR. Bien que les 
fiches de déclaration de service aient été remontées, il est difficile d'avoir une vision précise du 
volume d'heures consommées. La direction travaille à l'élaboration d'une nouvelle procédure 






